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Pôle d’Equilibre Territorial et Rural

Conférence des Maires 
du 16 avril 2026



I. Comprendre le fonctionnement du Pays du Sundgau

II. L’engagement politique au Pays du Sundgau

III. Les missions du Pays du Sundgau

IV. Retour d’expérience des élus du Pays du Sundgau

ORDRE DU JOUR
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Présidence et Vice-Présidences du mandat sortant
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Les agents du Pays du Sundgau
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Le Territoire du PETR du Pays du Sundgau
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➢ Expliquer le fonctionnement de la structure

➢ Présenter les services portés pour les communes et les habitants 

➢ Exposer les projets structurants

➢ Partager le témoignage des élus engagés sur le mandat qui s’achève

Objectifs de la rencontre
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Pôle d’Équilibre Territorial et Rural (PETR)

Établissement Public (loi MAPTAM du 27 janvier 2014)

Démarche volontaire 

Constitué par accord des deux CC membres 

►Favoriser l’équilibre territorial 

Une structure de projet

Développement économique, écologique, culturel et 
social appelé « Projet de Territoire »

1. Qu’est-ce que le PETR du Pays du Sundgau ?

I. Comprendre le fonctionnement du Pays du Sundgau



2. Fonctionnement administratif et financier de la structure
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I. Comprendre le fonctionnement du Pays du Sundgau



2. Fonctionnement administratif et financier de la structure
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I. Comprendre le fonctionnement du Pays du Sundgau
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3. Organisation et gouvernance

I. Comprendre le fonctionnement du Pays du Sundgau



II. L’engagement politique au Pays du Sundgau

1. Être élu au Pays du Sundgau : rôles, responsabilités et disponibilités

▪ Construire et partager une vision du développement territorial partagé avec les communautés de 

communes membres, 

▪ Incarner et défendre des projets structurants pour le territoire, 

▪ S’engager dans les processus de décisions, 

▪ Suivre et évaluer la mise en œuvre des projets. 

➢ Les Délégués du Conseil Syndical : 5 à 7 séances par an (réunion de 2h en moyenne). 

➢ Les membres du Bureau : 5 à 7 réunions par an (réunion de 2h en moyenne). 

➢ Présidence et Vice-présidence : un travail technique régulier avec les agents pour exprimer les 

orientations, faire les arbitrages et suivre la mise en œuvre des missions. 
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✓ Rôles et responsabilités

✓ Disponibilité

Représentation synthétique des temps d’engagement pour les élus : 



LES DÉLÉGUÉ(E)S DU CONSEIL SYNDICAL : 36 Titulaires / 36 Suppléant(e)s

 Élu(e)s par les Conseils 
Communautaires de chaque 
Communauté de communes :
18 Titulaires et 18 
Suppléants par Communauté 
de Communes. 

Élu(e)s parmi les Conseillers 
communautaires, les Maires, les 
Adjoints et les Conseillers 
municipaux des 108 communes.

PRÉSIDENCE ET VICE-PRÉSIDENCE 

 Élu(e)s parmi les 
délégué(e)s syndicaux votés 
par les Communautés de 
Communes. 

MEMBRES DU BUREAU

 Élu(e) parmi les 
délégué(e)s Syndicaux 
votés par les 
Communautés de 
Communes

2. Comment être élu Délégué au Conseil Syndical du Pays du Sundgau ?

II. L’engagement politique au Pays du Sundgau
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Élection des représentants aux Syndicats mixtes

➢ Communauté de Communes Sud Alsace Largue : Jeudi 23 avril 2026

➢ Communauté de Communes Sundgau : Jeudi 30 avril 2026



III. Les missions du Pays du Sundgau

1. Programme européen LEADER

Qui a connaissance d’un projet cofinancé par LEADER ?
(dans sa commune ou ailleurs sur le territoire)

carte des projets cofinancés

Bilan 2020-2026

✓Clôture du programme 
LEADER 2014-2022 (65 
projets, 1 920 807,18 €)
carte des projets cofinancés

✓Lancement du programme 
LEADER 2023-2027 
(enveloppe de 1 096 027 €, 25 
projets sélectionnés à ce jour)

En cours

▪ LEADER 2023-2027 :

• Instruction, programmation 
et paiement des dossiers

• Préparation de l’évaluation 
du programme

• Projet de coopération sur le 
lien rural-urbain

Perspectives 

o Suivi des négociations entre 
l’UE et la France dans le cadre 
de la préparation de la 
prochaine programmation 
LEADER 2028-2034

o Candidature du territoire à la 
prochaine programmation 
des fonds européens

➢ Programme européen de financement du développement rural

➢ Stratégie de développement par et pour les acteurs locaux

➢ Comité de Programmation public-privé qui sélectionne les projets et attribue les subventions

Objectifs et fonctionnement du programme LEADER
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https://livemap.getwemap.com/dom?emmid=30330&token=F93CVC2EOVGGYHE7BTNAQTQKG#/search@47.5764099,7.2876397,10.80


2. Mobilité 

Par applaudissement : qui a déjà entendu parler de Sundgomobich ?

Encourager la pratique du covoiturage via la 

connaissance de l’offre (aires, lignes et application)

Intégrer les lignes Sundgomobich au sein d’un 

réseau de car interurbains cohérent et attrayant

Constat général 

De nombreux flux internes et externes largement polarisés par les agglomérations voisines 

Favoriser le rabattement (sud-nord) vers la ligne de 

train Belfort-Mulhouse, colonne vertébrale du territoire

Proposer des solutions de mobilité  adaptées aux 

publics « empêchés » 

Améliorer le réseau cyclable local et assurer la 

continuité des aménagements 
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III. Les missions du Pays du Sundgau
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Objectif principal de la mission 

Développer des alternatives décarbonées à la voiture individuelle (autosolisme) crédibles et pertinentes pour les usagers

• Développer un mix de solutions de mobilité pour tous les usages

• Accompagner l’ensemble des publics vers le changement de pratique 

Projets réalisés Perspectives

✓ Mise en service des lignes de covoiturage Covoit’Go

✓ Réalisation du Schéma directeur cyclable du Sundgau

✓ Portage des études du projet Interreg Sundgomobich

✓ Portage de l’étude Flotte Faibles Emissions pour la 

décarbonation des poids lourds

✓ Mise sur pied du projet slowUp Alsace Sundgau

✓ Actions d’animation et de sensibilisation aux 

mobilités alternatives

o Animer le dispositif Covoit’Go, travailler à sa 

promotion et développer l’autopartage

o Animation et soutien à la mise en œuvre du Schéma 

Directeur Cyclable 

o Coordination de la mise en œuvre opérationnelle des 

lignes Sundgomobich avec les partenaires 

o Soutenir la mise en place d’une station multi-

énergies bas carbone

o Organisation du slowUp Alsace Sundgau 

o Appui technique pour les communes du territoire sur 

les projets de mobilité

III. Les missions du Pays du Sundgau

2. Mobilité 
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III. Les missions du Pays du Sundgau

2. Mobilité 



3. Transition énergétique 

Aujourd’hui, dans vos communes, l’énergie est-elle plutôt un coût ou une opportunité ?

Objectifs 

 Réduire coûts énergétiques et dépendance

 Valorisation des ressources

 Développer l’économie locale 

 Répondre aux enjeux climatiques

Stratégie portée par le

Pays du Sundgau 

➢ Identification de projets 

collectifs (communes, 

agriculteurs, entreprises).

➢ Structuration de projets 

locaux et adaptés.

➢ Sécurisation technique, 
juridique et financière.

➢ Mobilisation des partenaires 

publics et privés.
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III. Les missions du Pays du Sundgau



Des projets concrets et visibles 

pour vos communes !

o Lancement de projets opérationnels dès 2026

o Nouvelles opportunités : stockage, mobilité, 

diversification énergétique.

Perspectives
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projets en cours 

• Développement du biométhane + usages en local

• Solaire Photovoltaïque (repérage de sites TEA - parkings) 

• Autoconsommation collective : projets communaux, 

Industrie/transport et exploitations agricoles.

III. Les missions du Pays du Sundgau

3. Transition énergétique 



4. PAT – Projet Alimentaire Territorial

Connaissez-vous la carte Mangez Sundgauvien ?

Objectifs

• Maintien des exploitations agricoles du territoire 

• Renouvellement des générations agricoles

• Préservation de la qualité et de la quantité de la 

ressource en eau et maintien des prairies (Plan Herbe®)

Stratégie du PAT pour 2024-2029

➢ Soutien aux productions locales

➢ Diversification des débouchés des productions locales 

auprès de la Restauration Hors Domicile et de la distribution

➢ Rendre accessible à tous une alimentation de qualité
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III. Les missions du Pays du Sundgau
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Perspectives

o Développement d’une démarche de valorisation de la filière 

viande bovine élevée à l’herbe du Sundgau/Sud Alsace

o 2nd édition du Forum Professionnel de l’Alimentation en Sud 

Alsace, prévu en mars 2027

Projets réalisés

✓ 1ère édition du Forum Professionnel de l’Alimentation en Sud Alsace, mars 2025

✓ Le Défi Foyers à Alimentation Positive (FAAP), de mars à juin 2025

✓ Le développement de la carte « Mangez Sundgauvien ! » à travers les Journées d’Octobre, 

l’animation dans les écoles lors de la semaine du goût,

✓ Soutien au développement des goûters locaux auprès des périscolaires et crèches de la CCS,

✓ Soutien à l’investissement pour le développement de l’abattoir de Cernay.

III. Les missions du Pays du Sundgau

4. PAT – Projet Alimentaire Territorial
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Comment transformer un patrimoine parfois méconnu en une richesse partagée et 

un moteur de développement local ?

➢ Le Sundgau a un patrimoine rural très identifiable mais actuellement trop peu connu de la 

majorité des habitants du territoire.

➢ De nombreuses initiatives existent déjà ; le défi est aujourd’hui de les rendre plus visibles 

et plus efficaces en les inscrivant dans une stratégie commune à l’échelle du territoire.

Il permet de renforcer :

- La dynamique associative

- L’attractivité du territoire : habitants, visiteurs, entreprises...

- L’économie locale : tourisme, consommation de produits locaux…

- La valorisation et la préservation du bâti ancien

- La coopération au sein ou au-delà du territoire

Un patrimoine connu et 

approprié devient un 

patrimoine valorisé… 

et un moteur de 

développement pour le 

territoire. 

5. Culture et Patrimoine 

III. Les missions du Pays du Sundgau
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✓ Premiers projets réalisés :

  Un 1er projet fédérateur : le Jeu du Pays du Sundgau

  Un fil conducteur depuis 2015 : le Cercle des mécènes du Sundgau

➢ Perspective du mandat :

Construire et mettre en œuvre une stratégie à l’échelle du territoire

1

Collecte d’informations Concertation Construction

Ressources sur le patrimoine 

sundgauvien

Initiatives déjà menées localement

Leviers de financement et labels

Pratiques dans d’autres territoires

avec les communes, associations 

et habitants du territoire 

Collecter besoins et idées

Envisager des 

collaborations et des projets 

communs

d’une stratégie pour le territoire

Quels objectifs ?

Quels publics cibles ?

Quelles actions ?

Quel phasage?

Quel budget ?

2 3

III. Les missions du Pays du Sundgau

5. Culture et Patrimoine 



23

6. Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT)

Avez-vous déjà entendu parler du SCoT ?

Schéma de Cohérence Territoriale

Document de planification d’urbanisme et 

d’aménagement à l’échelle d’un territoire.

Le SCoT du Sundgau va déterminer où on 

construit, où on protège et comment notre 

territoire va évoluer les 20 prochaines années.

Le SCoT doit trouver l’équilibre entre 

développement et préservation.

III. Les missions du Pays du Sundgau
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III. Les missions du Pays du Sundgau

21 mai 2024 

Vote de l’élaboration du SCoT du Sundgau 

par le Conseil Syndical

Nos bureaux d’études

2026

Réalisation du PAS (concertation avec 

les communes sur les enjeux du SCoT)

2027-2028

Réalisation du DOO et des annexes

2029

Approbation du SCoT

Le SCoT est un projet construit ensemble et en concertation.

C’est notre feuille de route collective pour un territoire attractif, équilibré et durable.

Perspectives

6. Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT)
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7. Habitat : Espace France Rénov’

 Un guichet unique de l’Habitat privé (France Rénov’)

➢ Service gratuit, neutre et indépendant,

➢ Proximité,

➢ Travaux, choix technique, aides financières.

Connaissez-vous France Rénov’?

 Le Service Public de la Rénovation de l’Habitat 

➢ Accessible à tous, sans condition,

➢ Rénovation énergétique,

➢ Adaptation du logement, 

➢ Lutte contre l’habitat dégradé.

 Un Pacte Territorial, programme pluriannuel (2025-2029)

➢ Convention entre l’État, l’Anah, la CeA et les territoires

➢ Haut-Rhin

➢ Informer, orienter  et conseiller les habitants

➢ Mobiliser les publics

➢ Accompagner les projets

Quelques chiffres de l’année 2025

✓ Nombre d’information délivrées: 442
✓ Nombre de conseils réalisés: 387

✓ 2,2 fois plus que les objectifs initiaux 
sur l’année

III. Les missions du Pays du Sundgau
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8. Service d’Autorisation du Droit des Sols 

Qui s’occupe de traiter les demandes de permis de construire ?

III. Les missions du Pays du Sundgau

Le maire est l’autorité compétente qui délivre ou refuse les autorisations d’urbanisme.

Pour décider, il doit s’appuyer sur une analyse technique et juridique de la faisabilité

du projet au regard des règles d’urbanisme : c’est l’instruction des demandes d’urbanisme.

Cette instruction est sous la responsabilité du maire depuis 2015.

Le service mutualisé d’Autorisation Droit des Sols a été créé pour réaliser

cette instruction pour le compte des maires.
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8. Service d’Autorisation du Droit des Sols 

III. Les missions du Pays du Sundgau

Une équipe de 8 personnes au service des maries et des secrétaires de mairie

93 communes

➔ Instruction des demandes d’urbanisme : permis de construire, de démolir, d’aménager, 

déclaration préalable, certificats d’urbanisme,

➔ Un conseil juridique et une aide à la décision,

➔ Un accompagnement des secrétaires de mairie (logiciel dédié),

➔ Une veille juridique.

Proposer aux maires une décision juridiquement solide et argumentée

Un accompagnement des administrés et porteurs de projets
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8. Service d’Autorisation du Droit des Sols 

III. Les missions du Pays du Sundgau

Mission de contrôle de la conformité des constructions : une responsabilité du maire

➔ Contrôles obligatoires en fin de chantier : établissement recevant du public, zones 

inondables, zone de mouvement de terrain (PPR)

➔ Vérification des réalisations dans des cas litigieux

➔ Relevé des constructions illégales 

Une mission technique et d’accompagnement juridique : rédaction des courriers, arrêtés 

de mise en demeure, procès-verbaux. Un suivi des procédures auprès du parquet.

➔ Une mission d’aide à la résolution des problèmes.
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IV. Retour d’expérience des élus du Pays du Sundgau

Retour sur l’engagement des VP et du Président :

 Engagement en temps

 Portage et vision 

 Ressentie sur le mandat qui s’achève

Un mandat marqué par la complémentarité. 

La différence des points de vue a été une richesse tout au long de ce mandat.

Notre seule boussole, avoir été au service du territoire.   

Nicolas JANDER
Président

Marie-Cécile LEY
2ème Vice-Présidente

Denis NASS
1er Vice-Président

Fabienne BAMOND
3ème Vice-Présidente



MERCI 
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